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Sommaire des Championnats Nationaux 2020  

Â

ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 
Cette section présente les critères d’inscription, de certification et d’admissibilité 

applicables aux Championnats Nationaux de Volleyball Canada (VC). Ces critères 

sont conçus pour assurer une structure de compétition équitable.  
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Inscription d’une Équipe 
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 50 $ pour changement de personnel d’équipe 

 100 $ pour le changement de joueur 
 
Tous les changements de personnel d’équipe doivent être conformes aux lignes directrices énoncées 
dans la Politique de certification des entraîneurs à la section 3.0. Les changements de joueurs doivent 
respecter les règles suivantes : 
 

 Les équipes doivent n’avoir que 7 joueurs ou moins pour leur composition d’équipe. 

 Le(s) joueur(s) entrant(s) doit(vent) avoir joué la saison en cours avec le même club. 

 Le(s) joueur(s) entrant(s) ne doit(vent) pas avoir joué pour une équipe déclarée dans une 
catégorie d’âge plus élevée durant la saison en cours (joueur U16 ayant joué pour une équipe 
U17 durant la même saison). 

La catégorie d'âge d'une équipe est définie par la catégorie d'âge que l'équipe 

déclare avec son ATP en début de saison



 

7 
 

2.0 

Équipes Étrangères 

 

https://volleyball.ca/uploads/Competitions/Nationals/2017/Rules_Policies/Foreign_Player_-_Team_Participation_-_FR.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Competitions/Nationals/2017/Rules_Policies/Foreign_Player_-_Team_Participation_-_FR.pdf
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3.0 

Politique de la Certification de l’Entraineur 

Toutes les PERSONNES EN AUTORITÉ (PEA) figurant au sein de la formation doivent compléter les éléments suivants pour 

participer à un Championnat national de Volleyball Canada : 

 Vérification des antécédents - Volleyball Canada exige que toutes les PEA complètent les éléments suivants : 

o Vérification policière accrue des renseignements/Vérification du dossier criminel – complété au cours des trois 
dernières années 

o Vérification autorisant de travailler avec des personnes de secteurs vulnérables, le cas échéant 
o Les Associations provinciales et territoriales (APT) auront la responsabilité de contrôler toutes les PEA figurant 

dans la formation pour les Championnats nationaux 

 

 Lire et adhérer au Code de conduite et à la Politique d’abus de Volleyball Canada 
 

 Examiner et adhérer à la Règle de deux du Mouvement Entraînement responsable 

o Toute interaction individuelle entre une PEA et un(e) athlète individuel(le) doit se dérouler à portée de voix et au 

regard d’une deuxième PEA. Si possible, une des PEA devrait être du même genre que l’athlète. Si une PEA n’est 

pas disponible, un(e) autre bénévole, parent ou adulte contrôlé(e) peut être recruté(e). Une exception s’applique en 

cas d’urgence médicale. 

 Communiquez avec la ligne d’assistance du sport canadien au 1-888-83-SPORT (77678) pour signaler tous problèmes 
d’harcèlement, d’abus et de discrimination. 

 

Tous les ENTRAÎNEURS-CHEF figurant au sein de la formation doivent compléter les éléments suivants pour participer à un 

événement sanctionné par Volleyball Canada : 

 Cours d’apprentissage électronique sur les Fondations du volleyball 

 Évaluation en ligne du cours Prise de décisions éthiques (PDE)   

 Cours générique d’apprentissage électronique Prendre une tête d’avance  
 

Date limite établie par votre APT. Dans un cas où un(e) entraîneur(e)-chef doit être remplacé(e) à des Championnats nationaux, le 

remplaçant ou la remplaçante doit compléter les exigences de PEA ainsi que l’évaluation en ligne PDE et le suivre le cours Prendre 

une tête d’avance.  

Sanctions : Les entraîneurs-chefs qui n’ont pas complété les exigences ci-dessus avant la date limite établie par leur APT ne seront 

pas admissibles à participer aux Championnats nationaux de Volleyball Canada jusqu’à ce que les exigences soient entièrement 

satisfaites. 

Tous les ENTRAÎNEURS-CHEFS figurant au sein d’une formation doivent être certifiés dans leur catégorie d’âge respective dans les 

trois ans de leur participation aux Championnats nationaux de Volleyball Canada. Les personnes à leur troisième saison ou plus 

comme entraîneurs-chef en 2020 doivent compléter leur certification avant la date limite fixée par leur association provinciale.  

Exigences par catégorie d’âge : 
 

o 14U-16U Entraîneur(e) de développement – Certifié(e)  
o 17U-18U Entraîneur(e) de développement avancé(e) – Certifié(e)  

 
 
Sanctions : Un(e) entraîneur(e)-chef qui ne respecte pas les exigences en matière de certification après sa troisième saison ne 

pourra pas être entraîneur(e)-chef au sein d’une formation aux championnats nationaux, et cela jusqu’à ce que toutes les exigences 

en matière de certification soient entièrement satisfaites. **Consultez la note ci-dessous 

https://volleyball.ca/uploads/Policies/VC_Code_of_Conduct_-_Approved_-_JUNE_10_2018.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Policies/VC_Abuse_Policy_-_November_6_Approved.pdf
https://www.coach.ca/3-steps-to-responsible-coaching-p161376
https://coach.volleyball.ca/
https://www.coach.ca/-p156128
https://www.coach.ca/-p153487
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** Note : Les entraîneurs devront respecter les exigences pour les entraîneurs de leur APT afin d’être admissibles 

pour leur prochaine saison et/ou pour les championnats provinciaux. 

Pour des plus amples informations, svp visiter la section des politiques sur notre site web.

4.0 

Catégories d’âge aux Nationaux 

https://volleyball.ca/fr/a-propos/gouvernance/politiques
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Règles des Compétitions 

5.0 

Règles des Nationaux VC 

 

 

 

 

 

6.0 

Règles de Jeu 

 

https://volleyball.ca/uploads/Competitions/Nationals/2019/Rules_and_Policies/Volleyball_Canada-Politique_Hotel_et_Volley.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Competitions/Nationals/2019/Rules_and_Policies/Volleyball_Canada-Politique_Hotel_et_Volley.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/Rulebook_Files/2019-20_VC_Rulebook_-_Fr_Final.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/2019_-_20_VC_Rulebook_Change_Summary_-_Fr.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/2019_-_20_VC_Rulebook_Change_Summary_-_Fr.pdf
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6.0 

Équipement & Matériel 
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7.0 

Divisions et classement 
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8.0 

Principes du tirage au sort et du horaire  

En raison 

de circonstances imprévues, VC ne peut pas toujours fournir 7 matchs par équipe.

 

 

 

 

 

9.0  

Enregistrement des Entraîneurs 
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10.0 

Sanctions 

 

 

 

 

https://volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/Rulebook_Files/Current_Year/2019-20_VC_Rulebook_Fr_FINAL_v2.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/Rulebook_Files/Current_Year/2019-20_VC_Rulebook_Fr_FINAL_v2.pdf
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11.0 

Processus de Protêt et d’Appel 
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12.0 

Recrutement 

https://www.volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/Rulebook_Files/Rulebook_2018-19_FR_FINAL_-_updated.pdf
http://static.psbin.com/u/q/nhnhfbx0zt1cch/121815_Recruiting_Regulations_-_V12.pdf
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13.0  

Code de Conduite & Discipline 

Politique en 

matière de plaintes et de mesures disciplinaires

14.0 

Sport Sans Abus 

  
 

 

https://volleyball.ca/uploads/Development/Referee/Rules/Rulebook_Files/Current_Year/2019-20_VC_Rulebook_Fr_FINAL_v2.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Policies/Discipline_and_Complaints_Policy_-_November_6_Approved_FR.pdf
https://volleyball.ca/uploads/Policies/Discipline_and_Complaints_Policy_-_November_6_Approved_FR.pdf

